ARRETE n° 724 PR du 20 mars 2008 modifiant les arrêtés n° 624 PR du 6 mars 2008, n° 626 PR du 10 mars 2008, n° 658 PR du 13 mars 2008, n° 639 PR du 10 mars 2008, n° 641 PR du 11 mars 2008, n° 637 PR du 10 mars 2008, n° 625 PR du 10 mars 2008, n° 642 PR du 11 mars 2008, n° 674 PR du 19 mars 2008, n° 638 PR du 10 mars 2008, n° 640 PR du 11 mars 2008 et n° 635 PR du 10 mars 2008 relatifs aux attributions des ministres du gouvernement de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 624 PR du 6 mars 2008 relatif aux attributions du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du travail, du dialogue social et du développement des communes, chargé de la politique de la ville ;

Vu l’arrêté n° 626 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’économie, des finances, de l’industrie, du commerce, des petites et moyennes entreprises, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 658 PR du 13 mars 2008 relatif aux attributions du ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies ;

Vu l’arrêté n° 639 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

Vu l’arrêté n° 641 PR du 11 mars 2008 relatif aux attributions du ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre du tourisme ;

Vu l’arrêté n° 625 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la santé, de la médecine traditionnelle et de la recherche médicale, chargé de la prévention ;

Vu l’arrêté n° 642 PR du 11 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

Vu l’arrêté n° 674 PR du 19 mars 2008 relatif aux attributions du ministre des ressources de la mer ;

Vu l’arrêté n° 638 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté n° 640 PR du 11 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la jeunesse et des sports ;

Vu l’arrêté n° 635 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la culture et de l’artisanat,

Arrête :

Article 1er.— L’article 4 des arrêtés n° 624 PR du 6 mars 2008, n° 626 PR du 10 mars 2008, n° 658 PR du 13 mars 2008, n° 639 PR du 10 mars 2008, n° 637 PR du 10 mars 2008, n° 625 PR du 10 mars 2008, n° 642 PR du 11 mars 2008, n° 674 PR du 19 mars 2008, n° 638 PR du 10 mars 2008, n° 640 PR du 11 mars 2008 et n° 635 PR du 10 mars 2008 susvisés est rédigé comme suit :

“Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.”

Art. 2.— L’article 3 de l’arrêté n° 641 PR du 11 mars 2008 susvisé est rédigé comme suit :

“Art. 3.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre chargé de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.”

Art. 3.— A la rubrique “Etablissements publics” de l’article 7 de l’arrêté n° 658 PR du 13 mars 2008 susvisé, le 2e tiret est supprimé.

Art. 4.— A l’article 6 des arrêtés n° 624 PR du 6 mars 2008, n° 637 PR du 10 mars 2008, n° 674 PR du 19 mars 2008 et n° 640 PR du 11 mars 2008 et à l’article 5 de l’arrêté n° 641 PR du 11 mars 2008, les mots : “en application des dispositions du présent arrêté” sont supprimés.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, du travail, du dialogue social et du développement des communes, chargé de la politique de la ville, le ministre de l’économie, des finances, de l’industrie, du commerce, des petites et moyennes entreprises, et de l’énergie, porte-parole du gouvernement, le ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies, le ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine, le ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, le ministre du tourisme, le ministre de la santé, de la médecine traditionnelle et de la recherche médicale, chargé de la prévention, le ministre de l’agriculture et de l’élevage, le  ministre des ressources de la mer, le ministre de l’environnement et du développement durable, le ministre de la jeunesse et des sports et le ministre de la culture et de l’artisanat sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 20 mars 2008.


Gaston FLOSSE.

